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1. LES CARTOGRAPHIES 
 
Publiée en 2018, la cartographie du bruit du réseau ferroviaire de plus de trente mille 
passage/an a permis d’analyser l’impact du bruit routier sur environ 590km de chemin de fer. 
L’ensemble des axes concerné par cette cartographie a été défini dans l’annexe 1 de l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 13 septembre 2007. Ces axes sont illustrés à la Figure 1 et les 
cartographies stratégiques de bruit associées sont disponibles sur le portail de 
l’environnement http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/. 
 

 
Figure 1 Réseau ferroviaire +30 000 passages/an 

La directive européenne impose le calcul de deux indicateurs de niveaux de bruit, à savoir 
𝐿𝑑𝑒𝑛 et 𝐿𝑛𝑖𝑔ℎ𝑡, respectivement le niveau de bruit composite sur l’ensemble de la journée et le 

niveau de bruit sur la période de nuit, en vue de l'établissement des cartes stratégiques : 
 

• 𝐿𝑑𝑒𝑛: Niveau d’évaluation composite jour/soirée/nuit obtenu en combinant de façon 
proportionnelle, les Leq pondérés des périodes précitées (jour : 7 h à 19 h ; soirée : 19 

h à 23 h ; nuit : 23 h à 7 h) 
 

• 𝐿𝑛𝑖𝑔ℎ𝑡: Niveau de pression acoustique équivalent pour la période de nuit calculé à 2 m  

de la façade de la maison la plus exposée au bruit et à une hauteur de 4m par rapport 
au niveau du sol. 
 

Comme indiqué précédemment, les axes ferroviaires concernés par la Directive 2002/49/CE 
sont définis par l’AGW du 13 septembre 2007. Plus précisément, ces axes sont repris dans le 
Tableau 1 et le Tableau 2. 
 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/
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Tableau 1 Grands axes ferroviaires (>60 000passages par an) 

 
 

Tableau 2 Grands axes ferroviaires (30 000 à 60 000 passages/an) 

 
 
Parmi ces axes, certaines parties traversent les agglomérations de Liège et de Charleroi, qui 
disposent de leurs propres cartographies stratégiques du bruit des axes ferroviaires les 
traversant. Dès lors, il convient de retirer respectivement 34,2km et 22,1km d’axes, amenant 
la longueur totale devant être cartographiée à 591,90km de voies ferroviaires. Les 
cartographies stratégiques du bruit de ces deux agglomérations sont disponibles sur le portail 
de l’environnement http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/. 
 
  

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/
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2. AUTORITÉ COMPÉTENTE ET CONTEXTE JURIDIQUE 
 
Dans le cadre de la directive européenne 2002/49/CE, la Belgique, par l’intermédiaire de ses 
Régions, est tenue de mettre en œuvre les moyens nécessaires à la gestion du bruit dans son 
environnement. Cette directive impose à l’ensemble des Etats-membres de mettre en place 
une politique visant à évaluer les niveaux d’exposition, à informer la population et à apporter 
des solutions pour assurer le bien-être des populations exposées.  
 
Ce texte législatif européen a été transposé en droit wallon par l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 13 mai 2004. Conformément aux dispositions prévues à l’art 5 de cet arrêté, les 
cartographies stratégiques de bruit et les plans d’actions pour les axes ferroviaires sont établis 
et révisés par le Gouvernement, sur proposition du Ministre qui a les Transports dans ses 
attributions. 
 
Dès lors, au sein du Service Public de Wallonie, cette responsabilité est de la charge du SPW 
Mobilité et Infrastructures, et plus particulièrement de la cellule « Bruit » de la Direction des 
études environnementales et paysagères, du Département Expertises Hydraulique et 
Environnement. 
 

3. CARTOGRAPHIE STRATEGIQUE DU BRUIT 
 
Afin de permettre d’obtenir une vision complète et globale de la problématique sur l’ensemble 
du territoire wallon, les cartographies stratégiques du bruit sont réalisées sur base d’un modèle 
numérique de calculs. 
 
Ce modèle est construit sur base d’un modèle numérique de terrain, reprenant l’ensemble du 
relief wallon, le tracé des axes ferroviaires ainsi que les habitations situées le long de ces voies 
de chemins de fer.  
 

 
Figure 2 Exemple de modèle géométrique 3D 

La réalisation de ladite cartographie a été décomposée en trois étapes : 
 

• Construction du modèle le long des 591,90km de voies ferroviaires et sur une largeur 
de 500m de part et d’autre de ce réseau. Cette étape a été réalisée par la collecte, le 
traitement et la validation des données topographiques et par la mise à jour des 
données sur base des orthophotos plans les plus récents, permettant la prise en 
compte des nouveaux bâtiments ; 
 

• Vérification par mesures sur site. Une centaine de mesures de validation du modèle 
3D a été réalisée. Cette étape a permis l’adaptation de certains paramètres ; 
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• Production des cartes de bruit et identification de la population impactée. 
 
Comme indiqué ci-avant, afin de vérifier les résultats produits par le modèle numérique de 
calculs, une centaine de mesures de contrôle d’une durée de 24h chacune ont été réalisées. 
Ces mesures ont vocation à caler le modèle dans un premier temps. En d’autres mots, cela 
permet de vérifier si le modèle numérique modélisé renvoie les valeurs mesurées sur le terrain, 
considérant les mêmes paramètres de calculs initiaux. Le second intérêt de ces mesures se 
situe dans la vérification de la puissance acoustique réellement rayonnée par les trains belges. 
 

 
Figure 3 Exemple de dispositif mis en place lors des mesures 

Cette seconde vérification est le fruit des constations réalisées dans le cadre de la réalisation 
des cartographies stratégiques du bruit des agglomérations de Liège et de Charleroi 
notamment. En effet, il s’avère que certains trains belges sont parfois plus bruyants ou moins 
bruyants, selon les cas, que ceux repris dans le logiciel de calculs acoustiques. Afin de coller 
au mieux à la réalité, des facteurs de correction des puissances des trains ont été appliqués 
(Voir Figure 4). 
 

 
Figure 4 Tableau des corrections de puissance acoustique du matériel roulant 

Au terme de la construction du modèle numérique de calculs, les cartes stratégiques du bruit 
ont alors été générées pour les indices Lden et Lnight, conformément à l’Article 5 de la 
Directive 2002/49/CE.  
 
Un exemple des cartes produites est repris à l’annexe 2 du présent document.   
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4. POPULATION EXPOSEE 
 
Conformément aux dispositions prévues dans la Directive européenne 2002/49/CE, un calcul 
de la population exposée a été réalisé en vue de déterminer les façades les plus exposées et 
les plus calmes. Après calculs, il vient les résultats suivants : 
 

- Pour l’indice Lden : 
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De plus, ces informations peuvent être complétées par la superficie concernée par l’exposition 
le long des chemins de fer en Wallonie. Il vient donc les informations suivantes : 
 

 
 

- Pour l’indice Lnight : 
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5. MESURES DE LUTTE CONTRE LE BRUIT (A COURT, MOYEN ET A LONG 
TERMES) 

 
Afin de réduire les nuisances sonores en provenance du réseau ferroviaire en Wallonie, 
plusieurs mesures sont et seront envisagées en collaboration avec le gestionnaire du réseau 
des chemins de fer belges, Infrabel et l’opérateur ferroviaire, la SNCB. Une liste non 
exhaustive de celles-ci est reprise ci-après : 
 
Par les opérateurs ferroviaires : 

- Renouvellement graduel du matériel voyageur par un matériel plus performant 
acoustiquement ; 

- Renouvellement du matériel marchandises et locomotives en ce compris le retrofit des 
blocs de frein des wagons de marchandises dans le cadre de la TSI Noise, coordonnée 
par le Service public fédéral Mobilité et Transports ; 

 
Par Infrabel : 

- Définition de « Quieter Routes », soit les tronçons ferroviaires avec plus de 12 trains 
de marchandise par nuit (selon une règle établie par la Commission européenne) par 
le Service public fédéral Mobilité et Transports. A partir de décembre 2024, les trains 
marchandises passant par ces tronçon doivent obligatoirement  être composés de 
« wagons silencieux » c’est à dire soit des wagons neufs, soit des wagons rétrofités ; 

- Modernisation des infrastructures ; 
- Optimisation du meulage des rails ; 
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- Pose de semelles sous rail avec de meilleures caractéristiques (entre les traverses et 
les rails) ; 

- Etudes d’incidences pour de nouveaux projets et la mise en place d’écran antibruit le 
cas échéant ; 

 
Par le SPW, Infrabel et les opérateurs ferroviaires : 

- Initiation de réflexions au sujet des zones calmes en milieu rural ; 
- Mise en place d’une structure de collaboration entre la cellule « Bruit » du SPW Mobilité 

et Infrastructures, la cellule ferroviaire du SPW Mobilité et Infrastructures (en charge 
de la mise en place du programme d’investissements d’Infrabel pour la Wallonie) et 
Infrabel chargée d’assurer la prise en compte de la problématique des nuisances 
sonores dans les différents projets ferroviaires développés en Wallonie. 

6. CONSULTATION DE LA POPULATION 

6.1. Modalités de l’enquête publique 
 
Conformément aux dispositions prévues à l’art. D29 du Livre Ier du Code wallon de 
l’environnement, les plans et programmes en matière de lutte contre le bruit ne couvrant pas 
l’ensemble du territoire relèvent de la catégorie A2. Dès lors, ceux-ci doivent faire l’objet d’une 
consultation publique devant s’effectuer par voie d’enquête publique. Les modalités de 
l’enquête et sa publicité sont précisées aux articles D.29-7 et suivants. La durée de l'enquête 
publique est de quarante-cinq jours (article D.29-13). 
 
Le plan d’actions établi par la Wallonie couvre l’ensemble du réseau ferroviaire défini par 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 septembre 2007. Ce dernier concerne 101 communes 
(identifiées en application de l’art D.29-41) sur les 262 communes wallonnes. Il s’appuie sur 
une cartographie du bruit du réseau ferroviaire, consultable sur le Géoportail de la Wallonie 
(http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/). 
 
L’enquête publique a débuté le lundi 25 mai 2020 et a été clôturée le mercredi 8 juillet 2020. 
 
Selon les dispositions prises, les riverains ont ainsi pu s’exprimer par plusieurs canaux :  
 

• En ligne, via un questionnaire développé spécifiquement pour cette enquête ; 

• Par courrier postal ou électronique, directement auprès du SPW Mobilité et Infrastructures, 

soit par envoi dudit questionnaire (une version téléchargeable étant disponible sur le site 

internet), soit par envoi de remarques ou observations sous une forme libre. 

• Par communication orale, postale ou électronique directement auprès des communes qui 

ont pu, soit encoder les avis des répondants selon le questionnaire prévu, soit imprimer le 

questionnaire et le mettre à la disposition des répondants, soit transcrire les remarques et 

observations formulées sous une forme libre ; les communes ont été invitées à joindre les 

réponses obtenues en annexe à leur PV de clôture de la consultation. 

6.2. Compte-rendu de l’enquête publique 
 
Comme indiqué, un questionnaire a été mis en place dans le cadre de cette enquête publique. 
Dans ce dernier, les répondants ont été interrogés sur trois principaux volets : 
 

- Volet 1 : les caractéristiques de leur logement ; 
- Volet 2 : leur perception du bruit ferroviaire ; 
- Volet 3 : leur avis sur le projet de plan d’actions proposé. 

 
 

http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/
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Par ce biais, il a été possible de mieux appréhender différents aspects en lien avec le bruit 
ferroviaire en Wallonie.  
 
Au terme de l’enquête, 386 réponses en langue française ont été enregistrées, comme l’illustre 
le tableau suivant : 
 

Tableau 3 Résultats obtenus selon l'origine linguistique 

Français 386 

Néerlandais 0 

Allemand 0 

TOTAL : 386 

 
Il est important de garder à l’esprit les limites en termes de fiabilité des résultats obtenus dans 
le cadre de cette enquête. En effet, cela ne constitue en rien une photographie de l’avis de 
l’ensemble des citoyens wallons mais uniquement des personnes ayant répondu, soient des 
personnes sensibilisées à la problématique. 
 
L’ensemble des résultats de l’enquête publique est disponible à l’annexe 1 du présent 
document. Cependant, afin d’en faciliter la lecture, une synthèse de ce dernier est présentée 
pour chaque volet dans la suite de ce document. 

6.2.1. Volet 1 : Caractéristiques du logement 
 
De ce volet, on peut conclure que la quasi-totalité des répondants occupe leur immeuble en 
qualité de logement et en tant que propriétaire. L’année de construction est, quant à elle, 
antérieure à 2000 et pour une grande majorité d’entre eux, l’acquisition a eu lieu entre l’année 
2000 et l’année 2010.  
 
Le logement est majoritairement une maison (4 façades ou mitoyenne). La localisation est 
quant à elle, presque à part égale en centre-ville ou zone rurale. Une information importante 
à retenir est que la grande majorité des propriétaires avait connaissance des nuisances 
sonores au moment de leur achat, et ce par un constat sur place. 

6.2.2. Volet 2 : Votre perception du bruit ferroviaire 
 
L’enquête publique réalisée concernait le « Plan d’actions de lutte contre le bruit ferroviaire en 
Wallonie », dans un premier temps mais a également permis de prendre le pouls des 
répondants vis-à-vis de la problématique du « bruit » en général. 
 
De ce volet, on peut conclure que les répondants considèrent que le bruit ferroviaire constitue 
une gêne (certains s’en accommodant). Que ce dernier est, pour la plupart, plutôt en 
augmentation et que la gêne est surtout importante en période de soirée et de nuit. Cela se 
traduit également par un nombre important de personnes indiquant que leur sommeil est 
perturbé par cette gêne.  
 
Ils indiquent également un trouble de jouissance de leur bien, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
de celui-ci. A souligner également que dans les interactions entre personnes, la gêne est 
également importante car le bruit ne permet pas de mener une conversation avec une 
personne. 
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6.2.3. Volet 3 : Votre avis sur le projet de plan d’actions proposé. 
 
Le « Plan d’actions de lutte contre le bruit ferroviaire » est un plan stratégique en ce sens qu’il 
contient une méthode permettant d’aborder la réduction du bruit en tenant compte des 
différents acteurs intervenant au niveau du réseau ferroviaire et également, de leurs moyens 
d’actions respectifs. 
 
De nombreux répondants ont souligné la nécessité de détails permettant d’identifier les zones 
sur lesquelles des actions seront entreprises à court, moyen et long termes. Il faut cependant 
reconnaître que le plan d’actions ne se présente pas comme tel car le terme « actions » 
pourrait donner à penser qu’une liste d’actions concrètes y est jointe. Or, comme indiqué 
précédemment, il s’agit davantage d’une liste d’outils pouvant être utilisés en vue de réduire 
durablement les nuisances sonores en collaboration avec les différents acteurs. 
 
En résumé, les répondants considèrent que l’information sur le bruit ferroviaire provenant des 
infrastructures de plus de 30 000 passages par an n’est pas suffisante et pas compréhensible. 
Pour ce qui est du projet de « Plan d’actions de lutte contre le bruit ferroviaire en Wallonie », 
ils considèrent pour plus de 60% que les solutions proposées sont utiles mais 70% des 
répondants considèrent qu’elles ne sont pas suffisantes. 

6.2.4. A propos des solutions suggérées par les répondants 
 
On peut souligner que de nombreuses solutions proposées dans le projet de plan d’actions 
ont été également proposées par les répondants. Comme indiqué dans ledit projet, la gestion 
du bruit en provenance du réseau ferroviaire nécessite la coordination de plusieurs acteurs 
afin que les actions menées soient efficaces (SNCB et Infrabel notamment). Parmi les 
solutions proposées (dont le détail est disponible à l’annexe 1 du présent document), il est 
intéressant de mettre en évidence les propositions suivantes : 
 

- Actions sur les ponts de chemins de fer (résonnance) ; 
- Réalisation d’études visant à la suppression d’aiguillages superflus ; 
- Amélioration des infrastructures (meulage périodique des voies, installation de rails 

soudés, remplacement des traverses de bois par des traverses en béton, écrans 
bas,…) ; 

- Mise en place d’un site d’informations sur le bruit ferroviaire en Wallonie à l’instar de 
celui mis en place par Bruxelles Environnement en Région de Bruxelles-Capitale.  

 
A noter que toutes ces solutions doivent être analysées en concertation avec les différents 
acteurs. Pour ce faire, le projet de plan d’actions envisage comme action, la mise en place 
d’une structure associant ces acteurs ainsi que la Cellule ferroviaire du SPW Mobilité et 
Infrastructures afin de travailler de concert pour agir contre le bruit ferroviaire. 

7. DEMARCHE « QUALITE-CONTROLE » 
 
Afin de réaliser un bilan de ce plan d’actions, une analyse complète de la situation au terme 
de l’exécution de ce dernier sera réalisée par les services compétents du SPW Mobilité et 
Infrastructures.  
 
Un rapport d’analyse et d’exécution sera réalisé et proposé au Comité de Direction du SPW 
Mobilité et Infrastructures afin qu’il puisse analyser l’exécution du plan d’actions et identifier 
les leviers nécessaires pour les prochains plans à venir. 
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8. CONCLUSIONS ET OBJECTIFS 
 
La Wallonie dispose donc d’une cartographie stratégique du bruit complète de l’ensemble de 
son réseau ferroviaire de plus de 30 000 passages par an. Cet outil doit permettre de réduire 
l’exposition de la population aux nuisances sonores en provenance des voies de chemin de 
fer. 
 
La mise en place d’une structure de collaboration entre les services du SPW Mobilité et 
Infrastructures, Infrabel et la SNCB permettra d’étudier l’ensemble des propositions issues de 
l’enquête publique réalisée et d’intégrer durablement la problématique de la gestion du bruit 
ferroviaire dans l’environnement afin d’améliorer durablement l’environnement de la 
population. 
 


